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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Arrêté du 16 juin 2009 relatif aux conditions de versement de la prime à l’embauche
de jeunes stagiaires en contrat à durée indéterminée

NOR : ECED0913792A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique,

notamment ses articles 198 à 203 ;
Vu le décret no 2009-692 du 15 juin 2009 instituant une prime à l’embauche de jeunes stagiaires en contrat à

durée indéterminée, 

Arrête :

Art. 1er. − La demande de prime créée par le décret du 15 juin 2009 susvisé est adressée par l’employeur à
l’Agence de service et de paiement, dans les quatre mois suivant la date de conclusion du contrat de travail,
accompagnée des pièces justificatives suivantes :

– copie de la ou des conventions de stage(s) effectués par le jeune dans les conditions fixées par l’article 1er

du décret précité ;
– copie du contrat de travail conclu entre l’employeur et le jeune conformément aux dispositions de

l’article 1er du décret précité ;
– imprimé de demande de prime à l’embauche d’un jeune stagiaire, signé par l’employeur et le jeune

embauché ;
– relevé d’identité bancaire de l’employeur.

Art. 2. − La seconde moitié de la prime est versée à l’employeur dès lors que le contrat de travail du jeune
a été maintenu pendant au minimum six mois et après transmission par l’employeur à l’Agence de service et de
paiement :

– de la copie du bulletin de salaire du jeune pour son sixième mois de travail ;
– de l’imprimé de demande de versement du solde, signé par l’employeur et le jeune salarié. Cet imprimé

prérempli aura préalablement été adressé par l’Agence de service et de paiement à l’ensemble des
employeurs qui ont bénéficié du premier versement de la prime.

La demande de versement du solde devra être adressée par l’employeur à l’Agence de service et de paiement
dans les quatre mois suivant la date marquant les six mois de maintien du contrat de travail du jeune
embauché.

L’Agence de service et de paiement pourra, aux fins de vérification, demander à l’employeur de lui
transmettre l’ensemble des bulletins de salaire du jeune.

Art. 3. − L’Agence de service et de paiement est chargée de l’émission des ordres de reversement, du
recouvrement des indus et de l’apurement des ordres de reversements selon les règles fixées par le décret
no 62-1587 du 29 décembre 1962 (art. 198 à 203) portant règlement général sur la comptabilité publique.

Art. 4. − Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 16 juin 2009.

Pour la ministre et par délégation :
Le délégué général à l’emploi

et à la formation professionnelle,
B. MARTINOT


